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 n° 128 412 du 29 septembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 octobre 2012, par M. X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile, pris le 

2 octobre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me T. KELECOM, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Mme A. KABIMBI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique le 11 décembre 2008. 

 

Le 13 février 2012, elle a introduit une demande d’asile qui a fait l’objet d’une décision de refus du statut 

de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise le 11 avril 2012 par le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides. Le Conseil de céans a confirmé cette décision dans un arrêt n°88 

055 du 24 septembre 2012. 

 

Par un courrier recommandé du 29 août 2012, la partie requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 
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Le 2 octobre 2012, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante, un ordre de quitter 

le territoire – demandeur d’asile, sous la forme d’une annexe 13quinquies.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 26/9/2012 

 

 (1)  L'intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa I er , 1° de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : 

l'intéressé demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l'article 2, en 

effet, l'intéressé(e) n'est pas en possession d'un passeport valable avec visa valable. 

 

En exécution de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé€ de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours. » 

 

Le 16 juillet 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour susmentionnée 

non fondée. Le recours introduit contre cette décision a été rejeté par le Conseil de céans dans son 

arrêt n°124 959 du 28 mai 2014. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « violation des articles 9, 13 et 58, alinéa 3 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, des articles 1 à 5 de la loi du 21 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et du défaut de motivation, de la violation des formes substantielles et du devoir de 

minutie, et de l’erreur manifeste d’appréciation – de la présence de circonstances exceptionnelles ».  

 

Après un rappel théorique de ce que recouvre la notion de motivation formelle des actes administratifs, 

elle soutient que l’acte attaqué ne prend pas en considération sa situation actuelle qui a 

considérablement évolué. Elle fait valoir qu’elle a réussi plusieurs formations, qu’elle recherche 

activement un emploi, qu’elle est toujours menacée dans son pays d’origine en sorte qu’un rapatriement 

est prématuré dans ces conditions. 

 

Partant, elle soutient que la partie défenderesse n’a pas procédé à un examen adéquat et prudent du 

dossier, que la décision attaquée est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation des éléments de la 

cause et qu’elle n’est pas suffisamment motivée.  

 

2.2. Elle prend un second moyen de la « violation de la Convention Européenne des Droits de l’Homme 

notamment en son article 8, de l’insuffisance des motifs ainsi que de l’erreur manifeste des motifs de 

faits et de droit et de l’excès de pouvoir ». 

 

Elle soulève que la décision attaquée ne tient pas compte des articles 8 de la CEDH et 23 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, qu’elle ne mentionne pas le but légitime poursuivi tel 

que visé par l’article 8 de la CEDH et n’expose pas en quoi cette ingérence est proportionnée à ce but. 

Elle ajoute qu’aucun motif d’ordre public n’est invoqué dans la décision d’irrecevabilité. 

 

Elle rappelle ce que recouvrent les articles 8 de la CEDH et 23 du Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques et fait valoir qu’elle a établi, « de manière concrète et détaillée, par le biais d’éléments 

suffisamment probants et précis, qu’elle est dans l’impossibilité et la difficulté de regagner 

temporairement le pays d’origine », qu’elle a « lié un tissu social fort » et « qu’une expulsion [la] privera 

inéluctablement (…) du bénéfice de son intégration en Belgique ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l’article 39/69, §1er, alinéa 2, 4° de 

la loi, auquel renvoie l’article 39/78 de la même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous peine de 

nullité, l’exposé des faits et des moyens invoqués à l’appui du recours et que l’exposé d’un « moyen de 

droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière 
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dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 

2006).  

 

Le Conseil constate que s’agissant des articles 9, 13 et 58, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie requérante s’est bornée à invoquer leur violation sans présenter à cet égard le moindre 

argumentaire en sorte que le premier moyen doit être déclaré irrecevable en qu’il est pris de la violation 

des dispositions précitées.  

 

3.1.2. Sur le reste du premier moyen, le conseil observe que la décision attaquée est prise en exécution 

de l’article 75, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers qui fixe les modalités d’exécution de l’article 52/3, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980. Selon cette disposition, telle qu’applicable lors de la prise de cette décision, «Si le 

Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides refuse de reconnaître le statut de réfugié et de 

protection subsidiaire à l'étranger, le ministre ou son délégué donne à l'intéressé un ordre de quitter le 

territoire, conformément à l'article 52/3, § 1er, de la loi […] ». 

 

Cette disposition permet par conséquent la délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un demandeur 

d’asile qui s’est vu notifier une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus 

d’octroi du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides.  

 

Il résulte également des termes de cette disposition que par cet ordre de quitter le territoire, l’autorité 

administrative ne fait que constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les 

conséquences de droit, et ne constitue en aucune manière une décision statuant sur un quelconque 

droit au séjour, avec pour conséquence que le constat d’une des situations visées par l’article 52/3 de la  

loi du 15 décembre 1980 suffit à lui seul à la motiver valablement en fait et en droit, sans que l’autorité 

administrative ne soit tenue en principe de fournir d’autres motifs tenant à des circonstances extérieures 

à ce constat. 

 

3.1.3. En l’occurrence, le Conseil observe, d’une part, que la procédure d’asile du requérant s’est 

clôturée négativement à la suite de l’arrêt n°88 055 pris par le Conseil de céans le 24 septembre 2012 

confirmant la décision prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, et, d’autre part, 

que la décision attaquée est motivée par le fait que celui-ci se trouve dans le cas prévu à l’article 7, 

alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, ce qui se vérifie à la lecture du dossier administratif. 

 

Force est dès lors de constater que cette motivation est suffisante et que la partie défenderesse n’a pas 

commis d’erreur manifeste d’appréciation des éléments de la cause ni violé les principes visés au 

premier moyen. 

 

3.1.4. S’agissant de l’argument selon lequel, la partie défenderesse n’aurait pas pris en considération 

les menaces encourues par le requérant dans son pays d’origine, force est de constater qu’il a été 

répondu à cette allégation dans le cadre de sa procédure d’asile qui s’est clôturée négativement par  

l’arrêt n°88 055 du Conseil de céans précité, lequel lui a refusé la qualité de réfugié et le statut de 

protection subsidiaire. La partie requérante ne justifie dès lors pas d’un intérêt à cette partie du moyen 

qui manque en fait. 

 

 De manière plus générale, le Conseil observe que l’évolution de la situation de la partie requérante a 

été portée à la connaissance de la partie défenderesse par le biais de procédures, lesquelles bien 

qu’introduites avant la prise de l’acte attaqué, sont actuellement clôturées, en manière telle que la partie 

requérante ne justifie pas d’un intérêt à cet aspect du premier moyen. 

 

3.1.5. En conséquence, le premier moyen ne peut être accueilli.   

 

3.2.1. Sur le second moyen et la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cet 

article dispose comme suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 
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cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou 

de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 

 

Le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale 

est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la 

CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’.  

 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national.  

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille.  

 

Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est 

suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient donc en 

premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a 

porté atteinte. 

 

Le Conseil rappelle également que l’article 8 susmentionné, qui fixe le principe suivant lequel toute 

personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est 

pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant  

que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle 

énumère. 

 

Enfin, le Conseil souligne que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette 

disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans 

un pays dont elle n'est pas ressortissante. En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de 

la loi du 15 décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des 

mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non 

nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 

1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991). 

 

3.2.2. En l’occurrence, la partie requérante se borne à alléguer qu’elle a « lié un tissu social fort » et 

« qu’une expulsion [la] privera inéluctablement […] du bénéfice de son intégration en Belgique » sans 

étayer ces attaches et liens par des éléments concrets, le fait que le requérant ait suivi plusieurs 

formations et serait activement à la recherche d’un emploi n’étant pas suffisant pour établir l’existence 

en Belgique, d’une vie privée et familiale dans son chef. 

 

Il en résulte que la partie requérante est restée en défaut d’établir une violation de son droit au respect 

de sa vie privée et familiale ainsi que des principes visés au moyen. 

 

3.2.3. Quant à l’article 23 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, force est de 

constater qu’il est articulé en quatre points ; le premier relatif à la « famille », n’ayant pas de contenu 

suffisamment précis pour conférer par lui-même des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient 

se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure 
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interne complémentaire soit nécessaire à cette fin ; les trois points suivants étant relatifs au mariage, et 

ne concernent donc nullement le cas d’espèce. 

 

3.2.4. En conséquence, le deuxième moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf août deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,  greffier assumé. 

 

   

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY M. GERGEAY 

 


